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Depuis la publication, le zr f~vrier 1968, de l'additif (A/ 7121/Add.1) au 

rapport du Secretaire general etabli en application de la resolution 2353 (XXII) 

sur la question de Gibraltar, adoptee par l'Assemblee generale le 19 decembre 1967, 

une nouvelle· communication datee du 21 juin 1968 a ete re~ue du represent~nt· 

permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord aupres de 

l'Organisation des Nations Unies. Le texte de cette communication est reproduit 

ci-apres 

"Comme vous le savez sans aucun doute, le 6 mai 1968,. le Go~vernement 
es~agnol a impose de nouvelles restrictions a la f'rontiere ter~estre entre 
Gibral tar et l 'Espagne. la frontiere est maintenant fermee a tous excepte 
les Espagnols travaillant a ~ibral~ar, les civils ayant leur residence 
permanente a Gibraltar ~utorises 'a passer la frontiere par les autorites . -
espagnoles et les personnes dont le passage est autorise pour des raisons 
humanitaires. 

Cette mesure etait mentionnee dans la lettre du l j ,mai que Votre 
Excellence a re~ue du representant permanent par interim de l'Espagne . 

Les principaux arguments avances 'ta,r .le Gouvernement espagnol pour 
justifier cette mesure paraissent ~tre les suivants : 

a) Elle est la consequence logique de l ' attitude adoptee par-le 
GouvernemE;nt bri tannique lorsqu' il a declare qu' 11 n '.acceptai t pas la 
resolution 2353 (XXII) de l 1Assemblee generale. 
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-b) . Le Gouvernement espagnol rev~ndique l e droit d ' appliquer la clause 
de l ' article X du Traite d'Utrecht qui ,dispose que Gibraltar ne devra avoir 

• 'aucune communication par terre avec les pays d'alentour ' . 

Ni l'une ni l'autre de ces raisons n'est valide. 

Tout d 'abord, pour ce qui est de la position du Royaume-Uni concernant 
la ·resolution 2353 (XXII) de l'Assemblee generale, il suffit · de dire que cette 

.position a ete-nettement precisee en de nombreuses occasions. Dans ma 
declaration a l'Assemblee generale le 19 decembre 1967, j'a1 souligne qu'il 
y ·avait deux principes que mon gouvernement se devait de sauvegarder: tout 
d'abord le principe que les interets des habitants doivent etre la consi­
deration primordiale et ensuite le principe que la population a le droit 
d'exprimer librement ses voeux concernant son avenir . C'est parce que l a 
resolution 2J5J (XXII) n'est pas conforme aces principes, qui decoulent 

·a.e l'Article T5 de la Cbarte des Nations Unies, que mon gouvernement n ' a 
. pas pu et .ne peut l'accepter . Cette situation ne peut en aucune fa~on 
justifier l'intensification des pressions brutales appliquees par le 
Gouvernement ·espagnol~ 

Le Gouvernement britannique rejette egalement l'argument du Gouvernement 
. espagnol selon lequel il aurait le droit, en vertu du Traite d 1Utrecht 
de 1713, d'imposer ces restrictions. Cet argument ne tient pas compte du fait 

_que, durant la periode de plus de 250 ans qui s'est ecoulee depuis la 
conclusion de ce traite, l'Espagne a permis les communications et les echanges 
de marchandises ~ntre Gibraltar et l'Espagne. Le Gouvernement britannique 
considere que l'Espagne ne peut pas legalement empecher maintenant l ' exercice 
de ces droits . 

Mais l'aspect le plus important de la question est l'aspect humain. Les 
dernieres restrictions espagnoles sont un nouveau pas· vers la rupture des liens 
qui au long des annees se sont etablis entre les habitants de Gibraltar et 

. -ceux des districts voisins d'Espagne . Par son initiative, le Gouvernement 
espagnol a cree une situation deplorable. Le mouvement ·normal des personnes 
et les contacts entre les familles amies ont ete brusquement interrompus , 
reglementes et soumis a un regime de permi~ speciaux. Il est egalement 
tout a fait evident que bien que le Gouvernement espagnol pretende avec 
insistance que cette derniere mesure ne touche pas les habitants de Gibraltar 
elle est en fait dirigee contre l'economie de Gibraltar et les moyens 
d ' existence· de sa population, entravant, comme elle fait , le developpement 
de Gibraltar comme centre .de tourisme. 

Par leur initiative, les autorites espagnoles ont dresse une sorte de 
barriere qui conv:iendrait mieux a la frontiere d'Etats mutuellement opposes . 
Elles ont pratiquement detruit le pont naturel qui, au cours des annees, 

·s'etait etabli entre les habftants de Gibraltar et ceux des regions voisines . . ' ~ 

d'Espagne . 
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Je comm.~nterai brievement d'autres points ·de la l ettre du representant 
permanent ·par-interim de l 'Espagne en date .du 13 ma{· 1968 car cette lettre 
presente de fa~on tendancieuse les conversations qui ont eu l ieu a Madrid 
les 18 et ~O mars 1968 et la pol itique suivie par le Gouvernement du . 
Royaume-Uni . 

Aux conversations de mars, l e chef de -la delegation britannique a 
nettement precise que le Gouvernement du Royaume-Uni esperait encore que _ 
le Gouvernement espagnol accepterait des pourparlers bilateraux constructifs 
qui conduiraient a une amelioration de la situation.a -Gibraltar et a un 
changement dans les perspectives qui ouvrirait la voie a .des negociations 
fructueuses sur son avenir ·a long terme. 

Le representant permanent par interim de l ' Espagne a decrit l es ·vues 
exprimees par le chef de la delegation britannique a Madrid comme une 
tentative 'pour obtenir de l 'Espagne la concession d'un certain nombre 
de facilites concernant l es eaux, l'espace aerien et le territoire espagnoi 
a proximi te de Gibraltar, . pour permettre au Royaume-Uni de renforcer • -plus 
commodement sa presence militaire dans le territoire et de consolider ainsi - · 
la situation coloniale a Gibraltar ' . S'il les ·a presentees ainsi, c•est 
pour les besoins de l 'accusation espagnole selon laquelle 1·e Gouvernement 
britannique souhaiterait perpetuer une presence militaire et coloniale a 
Gibraltar. C'est une presentation totalement fausse de la position du 
Gouvernement du Royaume-Uni. Comm.e je l'ai deja dit, ce sont· 1es aspects 
humains qui sont au centre de ce differend. Que les autorites espagnoles 
continuent de meconnaitre la situation et de denaturer la politique du · 
Gouvernement du Royaume-Uni ressort clairement des raisons qu'elles ont , 
fait valoir pour imposer les dernieres restrictions . De plus, l ' aversion 
dont le Gouvernement espagnol temoigne ~aintenant a l'egard d'une base • 
militaire a Gibraltar est difficilement compatible avec le fait que le 
Ministre des affaires etrangeres d ' Espagne a officiellement declare dans le 
discours qu'il a prononce a l'ouverture des conversations anglo-espagnoles 
du 18 mai 1966 que le Gouvernement espagnol etait pret a prevoir une. telle 
base dans un reglement eventuel. 

La lettre espagnole du 13 mai 1968 et les documents qui y sent. annexes 
repetent ou rappellent les affirmations anterieures du Gouvernement espagnol 
concernant les questions de la souverainete britannique sur la moitie • 
meridionale de l'isthme, des procedures d 1approche et d'attente des appareils 
militaires britanniques atterrissant a Gibraltar ou en decollant et de la 
possession par Gibraltar d'eaux territoriales. Il est a noter que les ' 
autorites espagnoles, en annon~ant le 13 novembre 1967 l'eta:blissement du 
port dit d'Algeciras-La-Linea, ont pretendu annexer une partie des eaux 
territoriales britanniques, ·et depuis cette date ont constamment entrave • 
les operations des navires etrangers y mouillant. Comme vous le savez, toutes · 
les questions de droit en cause dans le differend entre mon pays et l ' Espagne • 
sont des questions que le Gouvernement du Royaume-Uni s'est decl are pret 
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a soumettre a la- Cour internationale de Justice. Le ·rait que l'Espagne 
, continue a: avancer .des arguments juridiques· pour appuyer ses pretentions 

Jx:>litiques mais .ait refuse de soumettre. ces memes ar.guments a l'examen 
du plus haut tribunal · interna~ional, se pa.sse de · commentaires . . • 

' -

Ence qui concerne l'avenir, il ·est malheureusement vrai que les 
dernieres mesures .prises par l •'Espagne semblent exclure, ,pour le moment, 
toute ·reprise des pourparlers. : Mais, comme· 1 1a dit. le Secretaire d'Etat 
aux affaires du Commonwealth devant la Chambre des communes le 7. mai: 

.'Si;. a un moment queiconque dans l'avenir, il parait possible, en . 
engageant de nouveaux pourpa.rlers avec l'Espagne, d'aider les Gibraltariens 
et de contribuer a nous rapprocher d'une solution, je suis convaincu que 
nous ne devrions pas laisser passer cette occasion.' 

. En· consequence, en portant a votre connaissance· les vues du Gouvernement 
-du Royaume-Uni sur ces questions, je saisis l'occasion de reaffirmer que 
dans sa politique future a · l'egard de Gibraltar, le Gouvernement du 
Royaume-Uni continuera de s'inspirer du principe qu'il a toujours suivi: 
dans ce cas comme dans d.'autres, lorsqu' il etait responsable de territoires 
·non autonomes, a savoir.le principe selon lequel les interets ·des habitants 
·doivent etre la consideration primordiale. Il continuera, sans se laisser 
detourner, de rechercher une s·olution satisfaisante pour les Gouvernements 

. britannique et espagnol et acceptable pour la population de Gibraltar. 

Je vqus serais oblige de bien vouloir faire distribuer la presente 
lettre comme document de l'Assemblee generale." 




